
Faites connaissance                     

avec le C.C.A.S.   

de votre commune  

  La solidarité à proximité  

   Contact : 

      Mairie de Saint-Michel de Rieufret 

 Informer 

 Accompagner 

 Accueillir 

     Orienter 

   Ecouter  

   Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique  

ccas@saintmichelderieufret.fr 

    Secrétariat de la Mairie     

        05 56 62 52 25 

Si vous avez des 

idées ou des        

suggestions: 

N’hésitez pas ! 



Le C.C.A.S.* est un établissement public géré par un conseil d’administration, présidé par le Maire, composé de quatre conseillers     

municipaux et de quatre représentants de la commune.  

Il est responsable de l’aide sociale au niveau local. 

Son budget est principalement  constitué d’une subvention versée par la commune . 

Il participe à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion, favorise l’insertion sociale ou professionnelle et soutient dans l’urgence les      

personnes en difficulté. 

Il écoute et oriente au mieux les  familles, les personnes âgées, handicapées ou isolées, dans les diverses aides et subventions           

existantes, afin de faire valoir leurs droits. 

POUR TOUS  

Un point informatique avec accès        

internet à la disposition des Saint        

Michelois pour leurs démarches en    

ligne (impôts, C.A.F, retraite, C.P.A.M,          

documents scolaires…) 

Actions de prévention et formation aux 

premiers secours, utilisation d’un       

défibrillateur. 

Organisation d’actions diverses  :    

bourses aux jouets, aux vêtements     

d’enfants, au matériel scolaire... 

Etude de demandes d’aides                

financières ponctuelles.  

 

* Caisse d’Allocations Familiales.                                            

Caisse Primaire   d ’Assurance Maladie. 

JEUNES               De 16 à 25 ans    

Permanence assurée deux fois par 

mois par une conseillère en insertion 

de la ML2R* le jeudi de 14h à 17 h, 

sur rendez vous au 05 57 98 02 98.  

Recensement des jeunes du village 

pour l’obligation de formation et le 

droit à l’accompagnement, le but étant 

de ne laisser personne sans suivi.                         

                             De 15 à 17 ans  

Mise en place du dispositif         

’’Argent de Poche’’ pendant les         

vacances d’été.  

 

 

* Mission locale des 2 rives . 

SENIORS  

Organisation du repas de fin d’année  

ou distribution de paniers garnis. 

Veille auprès des personnes              

vulnérables (canicule, grand froid …) 

Petites courses, retrait de                  

médicaments en pharmacie, petits   

dépannages urgents, pour les            

personnes âgées, handicapées ou        

isolées. 

Actions de prévention: Atelier du   

’’Bien vieillir.’’ 

Atelier numérique pour accéder à     

l’autonomie en partenariat avec            

l’ASEPT.        

* Association, Santé, Education et Prévention sur le         

Territoire. 

*Centre Communal d’Action sociale  



                         

   

      


